




Dispositions du PGRi applicables en urbanisme

Disposition O3.5-D1 (PGRI 2016-2021 disposition 27 modifiée)
Lorsque des constructions nouvelles sont autorisées en zone inondable :

• des mesures compensatoires et/ou correctrices sont prescrites afin de ne pas aggraver l’aléa en
aval ou en amont de la construction ; l’efficacité de ces mesures est évaluée par une étude globale,
la responsabilité de leur mise en oeuvre pourra incomber à la collectivité / aux collectivités
concernée(s).

• des prescriptions visant à réduire au maximum la vulnérabilité du bâtiment en question sont
définies.

a) Elles visent à imposer notamment : 
- le premier niveau de plancher implanté au-dessus de la cote de référence, elle-même
augmentée d’une marge de sécurité ;
- l’installation des équipements vulnérables au-dessus de la cote de référence, elle-même
augmentée d’une marge de sécurité.
Cette marge de sécurité doit permettre de prendre en compte les phénomènes de remous et les
incertitudes des modèles mathématiques, en particulier pour les constructions présentant un
fort enjeu. En outre et à l’occasion de l’élaboration de tout nouveau PPRi ou lors de leur révision,
cette marge de sécurité pourra être redéfinie pour prendre en compte l’évolution prévisible de la
cote de référence liée aux effets du changement climatique. Cette marge de sécurité pourra être
fixée à 30 cm en l’absence d’étude spécifique.

b) Elles pourront imposer : 
- l’interdiction de réaliser des niveaux enterrés ;
- la construction sur pilotis ou vide sanitaire ouvert, voire sur des remblais limités au strict
nécessaire et compensés pour maintenir le même volume d’expansion des crues ; 

• toute prescription constructive ayant pour finalité la réduction de la vulnérabilité du bâtiment ou
de l’activité. Des prescriptions supplémentaires pourront donc porter sur l’implantation du
bâtiment, la protection du réseau électrique, l’emploi de matériaux insensibles à l’eau, la mise à l’abri
de matériels fragiles dangereux ou polluants en cas d’immersion, l’installation d’équipements
adaptés (pompes notamment). Les approches innovantes de la prise en compte du risque pourront
être encouragées (nouveaux modes constructifs par exemple).

Disposition O3.5-D2(PGRI 2016-2021 disposition 28)
Les projets liés aux constructions ou activités existantes (mentionnées à l’objectif O3.1-D3 O3.1) ne
doivent pas aggraver l’insécurité des personnes et la vulnérabilité des biens et des activités.



Note explicative pour la prise en compte des dispositions du PGRi

La prise en compte des risques d’inondations dans l’urbanisme constitue un enjeu majeur pour la
protection des personnes et biens. Elle relève d’une responsabilité partagée entre l’État et les
collectivités. Dans ce cadre, des principes essentiels de prévention du risque d’inondation ont été
édictés par voie de circulaires au début des années 90. La mise en œuvre de la directive européenne
& Inondation ( déclinée dans la stratégie nationale de gestion du risque d’inondation puis dans le
plan de gestion des risques d’inondation du bassin Rhin-Meuse (PGRI) approuvé le 21/03/2022 a
réaffirmé ces principes. Je vous rappelle ci-après l’essentiel des dispositions du PGRI qui vise à
réduire les conséquences humaines et économiques des inondations :

Selon la disposition O3.1-D2 du PGRI Rhin-Meuse 2022-2027 (PGRI 2016-2021 disposition 20
modifiée) :

& 1) dans les zones non urbanisées, dans les zones d’aléa de référence faible, modéré, fort ou très
fort, toute construction nouvelle est interdite.

2) dans les zones urbanisées, en dehors des centres urbains : 
- dans les zones d’aléa de référence faible et modéré, les projets liés aux constructions existantes
et les constructions nouvelles sont autorisées ;
- dans les zones d’aléa de référence fort et très fort, les constructions réalisées dans le cadre
d’une opération de renouvellement urbain sont autorisées sous réserve de réduire la vulnérabilité
sur le périmètre de l’opération. Toute autre construction nouvelle est interdite.

3) dans les centres urbains :
- dans les zones d’aléa de référence faible et modéré, les projets liés aux constructions existantes
et les constructions nouvelles sont autorisés ;
- dans les zones d’aléa de référence fort, seuls sont autorisés :

� les constructions nouvelles dans les dents creuses ;
� les constructions nouvelles réalisées dans le cadre d’une opération de renouvellement urbain
ayant pour effet de réduire la vulnérabilité sur le périmètre de l’opération ;
� les projets liés aux constructions existantes.

Toute autre construction nouvelle est interdite.
- en niveau d’aléa de référence très fort, seules sont autorisées les constructions réalisées dans le
cadre d’une opération de renouvellement urbain ayant pour effet de réduire la vulnérabilité sur
le périmètre de l’opération. Toute autre construction est interdite. (

& Dans tous les cas, dans les zones où les constructions nouvelles et les projets liés aux constructions
existantes sont autorisés, ils sont soumis à des prescriptions visant à assurer la prise en compte du
risque d’inondation et à limiter leur vulnérabilité, telles que décrites dans les dispositions O3.5-D1 et
O3.5-D2 (annexe en pièce jointe). (

Ainsi, les projets en zone inondable doivent faire l’objet d’un examen au cas par cas et la décision
s’appuiera, sur l’étude fournie le cas échéant et sur l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme. Cet
article, au titre de la sécurité et salubrité publique, permet de refuser un projet qui ne prend pas en
compte le risque d’inondation et qui est susceptible d’avoir des conséquences graves pour la
sécurité des personnes et des biens. L’étude permet également d’assortir un projet de prescriptions
afin de réduire sa vulnérabilité. Les dispositions n°27 et n°28 du PGRI peuvent vous éclairer sur ce
point (mesures compensatoires, construction sur vide sanitaire ou pilotis, clôtures non pleines,
remblai strictement nécessaires au projet…).

Je vous rappelle aussi l’obligation, en application de l’article L. 101-2 du code de l’urbanisme, de
prendre en compte les risques dans l’élaboration de vos documents d’urbanisme et de mettre ces
derniers en compatibilité avec le PGRI. Leurs dispositions peuvent, utilement, contribuer à la
prévention des inondations en l’absence de plan de prévention des risques. À cet égard, le guide
méthodologique & Assurer la compatibilité des documents d’urbanisme avec les SDAGE et les PGRI



du bassin Rhin-Meuse 2016-2021 ( énonce quelques recommandations qui peuvent être utiles dans
l’aménagement du bassin versant1.

1 Téléchargeable sur le site internet de la DREAL Grand Est


